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Texte de la question

M. Denis Masséglia attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et
du numérique, sur le bilan et les perspectives de la stratégie gouvernementale en matière d'esport,
alors que l'échéance fixée à 2025 pour « faire de la France une nation esportive » approche.
Présentée en 2019, cette stratégie ambitieuse avait pour objectif de structurer la filière esportive
française, d'accompagner sa professionnalisation, de renforcer son attractivité internationale et de
favoriser l'accueil de grands évènements sur le territoire national. Depuis, plusieurs compétitions
d'envergure se sont tenues en France et la coordination entre acteurs publics et privés a progressé. Il
reste toutefois un véritable travail de structuration à poursuivre. Il lui demande donc de bien vouloir
dresser le bilan de cette stratégie et de préciser les intentions du Gouvernement pour les années à
venir, afin de consolider l'écosystème esportif français et de confirmer l'ambition portée depuis
2019.

Texte de la réponse

Afin d'accompagner l'émergence du secteur de l'Esport et forte de son industrie du Jeu vidéo, la
France a engagé une stratégie nationale pour la période 2020-2025. Celle-ci visait à structurer la
filière, accompagner sa professionnalisation, renforcer son attractivité internationale et favoriser
l'accueil de grands événements sur le territoire. Depuis lors, le pays s'est affirmé comme l'un des
territoires les plus dynamiques d'Europe en matière d'esport, avec plusieurs compétitions
internationales accueillies ces dernières années — cinq en 2025 —, témoignant de la vitalité du
tissu associatif et entrepreneurial français. L'écosystème s'est considérablement renforcé grâce à des
acteurs privés dynamiques, des associations structurées et l'implication croissante des autorités
publiques nationales et locales. Plusieurs leviers de politique publique déployés ont permis
d'importantes avancées pour le secteur. Ainsi, le passeport talent “renommée internationale” facilite
l'accueil des esportifs étrangers et la fiscalité réduite sur la billetterie des compétitions renforce
l'attractivité du territoire. Le ministère de l'Éducation nationale, en lien avec le ministère des Sports,
a engagé plusieurs initiatives de prévention, de sensibilisation et de formation, notamment le projet
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Educ'Esport, lauréat de « France 2030 ». La protection des publics, et notamment des plus jeunes,
ainsi que la nécessité d'un encadrement éthique et sécurisé du secteur demeurent une priorité de
l'Etat. Les différents ministères impliqués se réunissent à intervalle régulier pour se coordonner. Par
ailleurs, des études économiques et prospectives ont été conduites pour mieux connaître le secteur,
comprendre ses besoins et dresser ses perspectives de développement. La stratégie à elle seule ne
saurait résumer les actions conduites. Celles-ci s'inscrivent dans la continuité des premières
avancées législatives, en particulier la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République
numérique, qui a reconnu l'Esport comme discipline à part entière et permis l'instauration d'un cadre
spécifique pour les contrats des joueurs professionnels. Ce socle juridique a constitué un point de
départ déterminant pour le développement ultérieur du secteur. Localement, la structuration de
l'Esport se poursuit, avec l'émergence d'antennes régionales et de partenariats locaux, favorisant
l'organisation d'événements et la mise en réseau des acteurs, tandis que le réseau diplomatique et
culturel français soutient la promotion internationale de la filière. À l'approche de la fin de 2025, le
bilan de cette stratégie est positif : la France dispose aujourd'hui d'un écosystème esportif attractif,
reconnu et en plein essor, à la croisée du numérique, de la culture et du sport, poursuivant sa
structuration avec l'ensemble des acteurs publics et privés, et accueillant de nombreuses
compétitions internationales qui continueront de renforcer sa visibilité et sa vitalité. Les actions
conduites dans le cadre de cette stratégie, dans un dialogue étroit entre l'Etat et les acteurs privés,
ont accompagné le secteur français de l'Esport dans son développement. Les administrations
continueront d'accompagner les acteurs de l'Esport afin de conforter la dynamique engagée et
maintenir la France dans le premier rang des nations esportives.
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